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GAZETTE DE LIEGE.
ANGLETERRE.

Londres , le i3 juillet. — Voici l’arrangement ministériel final 
d’après le Times et re'pe'te' par le Courier : le duc de Portland 
renonce aux sceaux, mais relient son siège dans le cabinet ; il 
est remplacé par lord Carlisle qui, a son tour, est remplacé 
dans l’administration des forêts par M. Sturges Sourné. Le mar
quis de Lansdown est nommé au département de l’iiitériëur. Le 
vicomte Dudley et Ward garde le portefeuille des affaires étran
gères , et par conséquent , M. Canning reste premier lord du 
trésor et chancelier de l’échiquiër:

— Le Courier d’hier a puisé datis une ffeuille fill matin la 
tduction de la copie française du traité signé vendredi dernier 
lativement aux affaires de la Grèce et dont le texte s’accorde 
rfaitement avec ce qui a été publié à ce sujet. R y a un article 
ditionnel et secret, qui cependant a e'té aussi publie'.

BAVIÈRE.
Munich , le 9 juillet. —■ Nous avons reçu des nouvelles de rios 
mpatriotcs qui sont en Grèce par des lettres parties d’Egine le 

> mai. Ces lettres ont rais fin aül bruits désavantageux qui 
rculaient depuis le combat livre' au cap Kolias. Nos compa- 

viotes n’étaient pas présens à cette malheureuse affaire. Le lieu
tenant-colonel Heidegger , retenu à Egine pat des occupations 
aussi importantes que multipliées , n’a pu trouver de barque la 
veille de la bataille pour se rendre dans l’Attique , et le lende
main il reçut la triste nouvelle dé la catastrophe de l’arme'e 
grecque; mille Grecs sont restés sur lé champ de bataillé, et 
600 ont été faits prisonniers : le Kiuta-Pacha , a fait éprouver à 
ceux-ci le sort de leurs frères d'armes morts dans le combat : 
il les a fait décapiter ; un grand nombre d’officiers allemands , 
suisses et français ont éprouvé ce sort : un de ces officiers, 
Corse , renommé par sa bravoure , cracha à la figure du Turc 
charge' de son exécutions Ces lettres assignent pour cause de la 
défaite des Grecs , leur imprévoyance et la persuasion où ils 
étaient que les Turcs ignoraient leur approche, il» donnèrent 
dans une embuscade, et furent enveloppés par la cavalerie 
turque. La détermination des officiers bavarois de quitter la 
Grèce est antérieure à la bataille : elle a été prise par suite de la 
conviction où ils étaient que leur présence , Comme individus 
isolés , ne pouvait être d’aucun avantage à ce pays. Le lieute
nant-colonel Schnitzlein , et l’artificier Ruprecht, qui Ont rendu 
ne très grands services aux Grecs, ainsi que le lieutenant-colo
nel Heidegger, restent : ce dernier Se tfbiive à Mild. Le roi a 
dans cet île , depuis 12 ans , une propriété, au milieu delaquelle 
sont les belles ruines d’un ancien théâtre : c’est là qu’a été trou- 

statue de Vénus qüi orne lé Musée de Paris, M. de 
leidegger dirige les fouilles qui se fönt dans ce monument * 

et retournera ensuite à Poros pour rejoindre ses frères d’armes i

FRANGE.
Part«, le 14 juillet. — Un rapide incendie a dévoré hier lâ 

jâlle de spectacle de l’Ambigu-Comique, boulevard du Temple. 
e plus léger soupçon ne peut planer sur personne ; la cause 
e' Ce funeste événement est connue ; elle est certaine , ét les dé- 
31 5 en sont peu nombreux. Hier , à dix heures et demie , le 

spectacle terminé , et le public ainsi que tous les acteurs et les 
employés étant retirés , les artificiers voulurent faire l’essai 
t pièce d’artifice qui devait servir dans un mélodrame inli
ne 6 3 ^a^at^ère > et qu’on allait jouer la semaine prochaine. Il 

se trouvait alors sur le lhe'âtre que les artificiers et un des 
pompiers de garde. La ronde était faite, et toute sécurité était 
_ cqiusc. Mais tout-à-coup quelques étincelles de l’artifice montent 

s^u aux frises, s’y attachent et le feu se communique au cintre, 
cordages , à toute la charpente , et aux décorations qui se

SUÏ k lhéàtre > en moins de dix minutes la flamme 
j C ,s-nUo„s les obstacles qu’on voulait lui opposer, le pom- 
ui ?U1. ct,rfit sur le théâtre fut à l’instant étouffé par la fumée, 
on.«fai.SS18Sa‘t^ chaque instant. Le surveillant du theatre ac-0Up . « luoiBiu« »ui vcinaui vau iticuii «u-
,0ur e malheureux trouva la mort. Les artificiers sortirent 
mltu ei^an^ef secours. Les pompiers de la caserne do la rue 
end rC ^e,'^‘at^erine arrivent ; un détachement de la ligne se 

^iolerTt* ’M <lu>env®lQPpaient les flammes. Déjà le feu était si 
Gaîté fi^U , ne plus songer qa’à préserver le théâtre de la
heur i °nt, mur e.st nHtoyen avec celui de l’Ainbigu.Parbon- 

e \ent poussait les flamèches en avant, et de l’autre côté

du boulevard , sans cela il fest probable que lé même événérhent 
aurait détruit les deux théâtres.

Quelle qu’ait été la promptitude, la hardiesse des secours , la 
salle entière a été détruite. Ce matin une des poutres qui soutien
nent la corniche brûlait encore. Toute la partie du bâtiment oû 
sont placés les bureaux de l’administration , dans la petite cour 
qui donne dans la rue des fossés-du-TempIe , n’a pas été endom
magée. On est parvenu à conserver une grande partie des ma
gasins d’habits. Le feu n’a pas atteint ces magasins. Lé café du 
théâtre a été abîmé ; c’est par ce café qu’on s'est introduit pour 
tenter les premiers efforts. L’autorité avertie de cet incendie a 
pris les mesures les plus sâges et les plus|actives ; le zèle dës 
sapeurs pompiers , et de la trollpe de ligne mérite les plus grands 
éloges , mais nous l’avons dit, au bout de dix minutes il devenait 
déjà impossible de se rendre maître du feu. Les gfos murs et la 
eoroibhe existent seuls; A la pointe du jour , lorsqu’il a été pos
sible de se reconnaître, ott a pu constater la mort d’un sapeur 
pompier et du surveillant. Un officier de pompier a été blessé, 
et au moment pù nous constatons ces faits, trois pompiers ac
courus pdur porter du secours manquent encore à l’appel. On 
dit aussi qu’un sergent de la ligne a péri.

— Le ri) U. Delalot a été nommé député par le collège 
électoral d’Ahgonlèmë. 11 a obtenu 113 voix sur 18 r votans. Au 
premier tour de scrutin, M. Chasteigneir candidat ministériel ; 
avait obtenu 62 voix. M. Delalot est un ancien député.

PAYS-BAS.
Bruxelles le 16 juillet — L’entréé dës Sociétés tThctrmonié 

dans la ville de Bruxelles a Bu lieu hier avec toute la pompe 
que le programme avait annoncée. La foule était immense ; toute 
la population Semblait s’ètre portée à leur rencontre , et les 
fenêtres des rues étaient garnies de spectateurs. Depuis le jubilé, 
on n’avait point encore vu de iéunions aussi nombreuses. Le 
tems a favorisé ce commencement de fêtes musicales , dont nous 
tâcherons de donner un procès-verbal complet, lorsque nous 
aurons recueilli assez de renseignemens pour être sur de né 
rien omettre d’important.

Les sociétés sont au nombre de dix-huit, dont voici les noms :
Communes : Bornhem , Framéries j Hamme, Wasmes , Wil- 

lebroek. Villes de seconde classe : Alost ; Halle , Huy, Rure- 
monde , Wavre. Villes de première classe: Anvers, Bruges j 
Gourtrai, Enghien, Gand , Louvain, Mons , Namur,

(Courrier des Pü) s-Bàs.)
Liège , le 17 juillet.

On lit dättS lë jburnal de la province de Limhourg les détails 
suivants sut les travaux des états provinciaux assemblés à 
Maestricht,

i> Nous apprenons que dans une de leurs dernières séangçs , 
hos états provinciaux ont décidé, à une majorité de 33 voix 
Contre 19, qu’une adresse respectueuse serait adressée au Roi, 
pour prier Sa Majesté de faire re'duire l’admodiation de l’impôt 
de mouture , porte'e par une simple ordonnance à fl. 2-80, au 
taux de fl. i-4o, maximum fixé par les lois des 12 juillet 1821 
et 21 août 1822. Nous ne pouvons qu’approuver cette décision 
importante des états et espérons que leur demande sera favo
rablement accueillie : l’esprit de fiscalité doit céder enfin au 
texte de la loi et à la parole ministérielle.

•> Les états doivent s'occuper aussi d’une proposition faite par 
notre ancien bourguemaitre M. Hennequin , pour qu’une adresse 
soit envoyée par eux à Sa Majesté, pour demander le rétablis
sement du jury. Si cette proposition , digne de son auteur , est 
admise , elle ne peut que faireJbonneur à nos états. Convaincus 
que les intérêts provinciaux se lient étroitement à ceux de l’état, 
ils auront soumis au lloideux propositions d’un intérêt général 
et majeur pour le royaume. Nous croyons que cette marche 
pourrait souvent être suivie avec succès , et qu’adoptée par les 
autres provinces, elle serait très utile pour faire parvenir au 
trône l’expression des vœux de la nation. «

- Parmi les jeunes artistes qui se sont distingués au dernier 
exercice de l’école de musique de Bruxelles , on cite particuliè
rement M. Masset, de Liège.

A la derniere exposition du salon de la société de Flore à 
Bruxelles , M. Jacob Macquoi, delà rue Ste Véronique à Liège, 
a obteuu 1 accessit de la belle culture, pour un magnifique 
crinum qu’il avait çiposé.

t



— Les états provinciaux de la Frise , ont re'e'lu membre de 

la seconde chambre des États généraux, M. Van Boelens.

— Un arrêté royal, du 6 de ce mois , contient l’approbation 
d!une convention conclue entre le royaume des Pays-Bas et les 
royaumes de Suède et de Norwége , pour l’abolition réciproque 
du droit de détraction ( jus detractus.)

— On second arrêté daté du même jour approuve une deölä- 
ration , par laquelle il a été' convenu que les deux gouvernements 
s’accorderont réciproquement l’extradition de tout matelot ou 
individu quelconque , appartenant à l’équipage d’un vaisseau de 
guerre ou d’un bâtiment marchand de l’un des deux états, et 
qui déserterait dans un port situe dans les domaines de 1 autie , 
sans distinction d’individus nés dans le pays auquel le bâtiment 

appartient, ou dans un troisième pays.

__La Gazette des Pays-Bas annonce que les brevets suivans
ont été retirés par les ayant droit :

Un brevet en date du 24 décembre i8a5 , accordé par S. M. pour le terme 
de cinq années , au sieur M. Langer , à Yerviers , pour l’invention d une 
machine à éplucher la laine.

Un brevet en dale du 10 février 1827 .accordé par S. M., pour le terme de 
10 années , au Sr. A, P. H. Behr de Liège , pour l’invention dun nouveau 
procédé pour préparer le cuir sans tannin.

Un brevet en date du 20 février 1827 , accordé par S. M. pour le terme 
de 5 années , au Sr. J. M. Pelletier , à Liège , pour l'intention dun nou
veau métier à tisser , perfectionné.

Un brevet en date du 3o avril 1827, accordé par S. M. pour te terme 
de dix ans , aux sieurs N. Tinsse et P. J. Roger, à Belmont, et Latour 
dans le grand-duché de Luxembourg , pdur l’invention d’un nouveau dion- 
lin à drêche.

Un brevet en date du 23 mai 1827 , accordé par S. M. pour le terme 
de dix ans , à partir du 24 juin 1826 , au sieur A. Magnan , a Liege , 
pour [’importation d’un nouveau métier à tisser perfectionne , du me
tier à tisser mécanique à manivelle intermittente et à double ou simple fouet 

de navette.
— Le gouvernement vient d’ordonner la construction d’un 

pont en fer sur la Senne , à Cureghem , près de Bruxelles.

— On mande de St.-Pe'tersbourg , le 26 juin L « Le départe
ment dti commerce extérieur vient de publier l’avis suivant : »
« Les commerçans sont prévenus qu’en vertu d’une decision du 
« comité des ministres, approuvée le 12 juin par S. M. lempe- 
« reur , .l’exportation des grains par le port de St.-Pelersbouig 
« est déclarée entièrement libre pour cette année, et il a ordonné 
« de n’exiger aucun document de douane ni à leur chargement,

« ni à leur expédition. »

— Un journal du Nord, dit que le roi de Saxe se trou vera 
aussi à la réunion des souverains d’Autriche, de PrusSe , ét ,.de 

Bavière à Salzbourg. ■

__ On sait que MM. les professeurs Rio et Caix avaient, re
fusé la place de censeurs des journaux, le lendemain du jour 
où ils avaient été nommés ; mqis ce qu’on ne sait pas , et ce 
que M. Pagès nous apprend dans sa lettre sur la censure à M. 
Lourdôueix, c’est qu’on leur a refusé de rendre publique leur dé
mission par les journaux , ainsi on leur défend de prendre acte 

. de leur probité.

— M le préfet de police de Paris vient d’écrire aux éditeurs des 
Journaux de médecine,que leurs publications devaient désormais 
être soumises à la censure. Comme il n’y a pas un seul médecin 
dans la commission de censure, il fera beau voir ces MM. ta
cher de découvrir et de proscrire les doctrines pernicieuses , 
â l’instar du parlement de Paris , qui défendit jadis , par arrêt, 

l’usage de l’émétique.

— Le comte de Savinski , l’un des plus riches seigneurs de 
Pologne, vient de perdre en une seule partie de piquet , vingt 
mille arpens de bois et un château magnifique sur les bords de 
l’Ester, avec le prince Dolgorouki. Le comte de Savinski est le 
même qui , dans une ambassade à Constantinople , gagna à ua 
capilampacha, aux échecs , douze esclaves et seize mille peaux 
de léopards , qu’il vendit en Hongrie 1,600,000 fr. Il donna aus

sitôt -la- liberté aux esclaves.

MÉsaOlUlS A5ECD0TIQUÉS SUR LltCTERIEUR DU PALAIS IMPÉRIAL,

par M. de Bausset.

V >ilà un de ces livres qui promettent une lecture intéres- 
Vante et qui tiennent ce que leur titre fait espérer..Beaucoup 
le nié’moires ont déjà été publiés sur Napoléon ; mais presque 
ous le peignent à la tête dé ses armées , et au milieu de ses 
-xpéditions lointaines. C’est le conquérant qu’ils offrent sans 
cesse à nos yenx. M. de Bausset s’est tracé une autre carrière ; 

1 a voulu nous faire connaître la vie privée de Napoléon ; et 
personne mieux que lui ne pouvait s’acquitter de cette tâche. 
Préfet du palais depuis i8o5 jusqu’en i8i4 , pendant ces neuf 
*anées il ne s’est pas un instant éloigné de la personne de l’ern- 
Afereur. Il était de tous ses voyages ; pas un grand ^ou.un petit 
ever, pas un déjeuner ou un dîner auquel il n’assistât. Le 

chapeau sous le bras , l’épée au côté , il se tenait, comme il le 
- jit lui-même , en face de b. M. observant son moindre signe, 

recueillant ses moindres paroles. Dans une position aussi fa
vorable pour voir et pour entendre , il a beaucoup vu et beau- 

- A ceux qui pourraient, lui reprocher d’entrer 
— minutieux , M. de Bausset répond par ce

passage de St.-Simon : « Rien n’influe tant sur le grand et le 
petit que cette mécanique des souverains; cette connaissance est 
une des meilleurs clefs de toutes les autres, et elle manque tou
jours aux historiens , souvent aux mémoires , dont les plus in- 
téressans le seraient davantage, si les auteurs avaient moini 
négligé cette partie. «

On sent bien que l’analyse d’un tel livre ns serait pas facile: 
M. de Bausset raconte des anecdotes selon qu’elles s’offrent à son 
souvenir. Sont-elles bien contées , peu connues , choisies avec 
goût; offrent-elles un caractère d’impartialité ? Voila ce que le 
lecteur est en droit d’exiger, et il trouvera comme nous qnc 
le narrateur a bien rempli ces conditions , et que le préfet du 
palais tout cil conservant pour son ancien maître la -reconnais- 
sance et l’admiration dont tant d’autres se sont affranchis à sa 
ckùte, a su le louer sans bassesse et sans flatterie. Les journaux 
français ont tous parlé avec éloge de ces mémoires ; et ils ont 
jusliiié leur dire par une foule de citations.

En puisant abondamment dans celte source féconde , ils n’ont

Kresque rien laissé à prendre à ceux qui viendraient après eux, 
ous n’avons plus qu’à glaner. Voyons pourtant si nous ne trou

verons pas encore quelques passages intéressans dans le peu qu’ili 
nous ont abandonné. C’est dans les chapitres moins exploités, 
qui traitent delà révolution et de la guerre d’Espagne, que 
nous les chercherons.

» Pendant le peu de temps que nous , passâmes à Valladolid, 
Napoléon supprima le couvent des Dominicains , parcequüls 
avaient assassiné un officier français , dont on trouva le cads- 
vre dans le puits intérieur de ce couvent. Il manda tous lei 
moines des autres couvens à son audience , il leur parla avec 
tant de véhémence que* flans la chaleur de son discours , il la; 
arriva de s’expliquer un peu militairement et de prononcer Ci 
toutes lettres un assez gros mot. Je meirappeUe que le comte 
d’Hédouville lui servait d’iuterpiéte en ce moment, et qu’en tra
duisant verbalement les paroles de Napoléon,, il passa sous si
lence ce mot technique , qui ne pent être traduit en aucune 
langue , pareequ’il appartient , je crois , â toutes. Il était im
possible que Napoléon ne s’en apperçul pas : il se tourna vive
ment vers M. d’Hédouville, et lui ordonna de prononcer ferme
ment et du même ton que lui le vilain mot en question. Ce 
jeune diplomate avait la voix naturellement douce et fliîtée ; 
cette répétition manqua son effet. Pendant celle explication les 
moines étaient tous prosternés aux genoux de Napoleon... Now 
n’étions que quatre ou cinq officiers près de lui : il nous laissa 
au fond du salon , et se mêla seul parmi ces quarante moines, 
dont quelques-uns baisaient le bas de son habit. Si parmi ® 
grand nombre il se fut trouvé un scélérat audacieux , jamais 
l’occasion de commettre an crime n’eût été plus facile. Heureu
sement ces moines étaient en grande partie des bénédictins boas, 
instruits et honorant leur caractère. -

Un des .documens précieux que renferme le livre de M. f 
Bausset , c’est assurément la lettre que-le prince des Asturiet 
( aujourd’hui Ferdinand VII ) écrirait en 1807 à Napoléon pout 
lui demander l'honneur de s'allier à une princesse de son auguiï 
famille, demande qu’il a d’ailleurs renouvelée plusieurs foi 
pendant sa résidence au château de Valençay. Voici le débutât 
cette lettre : (

» La crainte d’incoinmoder V. M. I. et R. au milieu da M
» exploits et des affaires majeures qui l’entourent sans cesse1 
» m’a empêché jusqu’ici de satisfaire directement le plus vif»1 
■> mes désirs , celui d’exprimer au moins par écrit les senti' 
» mens de respect , d’estime et d’attachement que j’ai voues 
» un héros qui efface tous eeux qui l’ont précédé , et qui ael1 
» envoyé par la Proiidence pour sauver l’Europe du bon lever 
» sement total qui la menaçait, pour affermir les trônes ebrau 
» lés , et pour rendre aux nations la paix et le bonheur. " 

Après avoir exposé l’objet de sa demande et de tous ses («sal

le prince ajoute : , ^
» Le monde entier admirera de pins en plus la bonte - 

u V. M. 1. el R. , et elle aura toujours en moi un fils le p1( 

» reconnaissant et le plus dévoué.» _ , J
Une autre lettre noir moins curieuse est celle (ju’c'crita' 

vieille reine d’Espagne , Marie-Louise , au grand duc de cct? 
Murat, pour le supplier de protéger Godoï, son pauvre a'K 
ainsi qu’elle l’appelle, contre les violences de ceux qüi ins j 
saieut son procès. » Car , dit-elle , ils feront tout ce que. 6 
commandera mou fils et tous les autres. Si le grand duc n^f 
la bonté et l’humanité de faire que l’empereur ordonnequej ,
cause ne se suive point, et promptement, le pauvre ai»1

s 1 1 il 1 ■ «V * . a. T __* 1 de m»!grand duc, de l’empereur des Français , et du roi , et ^ 
ils vont lui faire couper la tête en public, et ensuite a 
car ils le disent ainsi : et je crains fort qu’ils ne donneroa^ 
le temps à la réponse et résolution de l’empereur. Ils P'0’̂  
tront, mais précipiteront l’exécution pour qu’à l’arrivee J 
résolution de l’e.npereur ils ne puissent pas le sauver , ^ 
déjà décapité. Le roi mon mari et moi , ne pouvons v?’r. (f 
indifférence cet horrible attentat contre leur intime ami 
lui du grand duc.... Mon fils (1) est d'un très mauvais coeur^, 
caractère est sanglant; il n’a jamais aimé son père, B* j|j 
ses conseillers sont sanguinaires; ils veulent nous faire ,{( 
mal possible ... Le peuple est gagné avec de l’argent, et* U 
flamment contre le pauvre prince fle la Paix, et le roi 
et moi , pareeque nous sommes alliés des français et que n 
avons fait venir. » , ., Je

A celte lettre de la reine étaient jointe une lettre ecri j, 
main du roi Charles , qui dit au grand duc ; n Nons 0°

(1) Ferdinand Vil qui venait de forcer son père à abdiqaJ9'



;éressons tellement à la vie du, prince de lapaix,cjue je tiens plu
qu’à la mienne. » (i ). , n , .. . .

D’après des instances si pressantes , le pauvre Godoi est mis
>n liberté., et tonte la famille royale ne tarde pas à te trouver à 
Bayonne. Pendant Le dîner que Leur donna Napoléon au chateau 
le Marac , il fut un peu question de la différence de l’étiquette et 
les habitudes des deux cours. Le roi Charles parla beaucoup de 
a passion pour la chasse, à laquelle il attribuait , en partie, sa 
mite et .ses rhumatismes. « Tous les jours, dit-il, quelque 
mps qu’il fit , hiver ou été , je parlais apres mon déjeûner, et 
rès avoir entendu la messe; je chassais jusqu’à une heure ,^et 

revenais immédiatement après mon dîner jusqu’à la chute 
jour. Le soir, Manuel avait le soin de me dire que les affaires 
iient bien ou mal,et fallal's nie coucher pour recommen- 

le lendemain , a moins que quelque importante ceremonie 
contraignît à rester. » Depuis son avènement à la couronne 
bon roi n’avait pas autrement régné.

. Opposons à cette manière royale de vivre l’emploi du temps 
r Napoléon. Ce rapprochement, nous semble assez curieux.
,« Tousles jours à neuf heures, l’empereur sortait de l’inté- 

ieur de ses appartemens , habillé comme il devait l’etre toute
ia journée. , , • w

Les officiers de service étaient les premiers admis. Napoleon
donnait les ordres pour la journée. _ _

Immédiatement après, les grandes entrées étaient introduites. 
Elles se composaient des personnages du plus haut rang... Napo
léon s’adressait successivement à chaque personne et écoutait 
avec bienveillance ee que l’on desirait lui dire. Sa tournee finie , 
il saluait, et chacun se retirait.

A neuf heures et demie le déjeûner était servi , lè préfet du 
palais allait lepréveniti L’empereur déjèûnait sûr un petit guéri
don en bois d’acajou , recouvert d’une serviette. Sobre autant 
que jamais un_liomme a pu l'être , souvent le dejeuner de Napo
léon ne durait pas huit minutes. Mais lorsqn’il éprouvait le be
soin de fermer son cabinet, comme il disait en souriant, le de
jeuner durait asssez loug temps, et rien alors n’egalait la douce 
gaîté et le charme de sa conversation. Ses expressions étaient 
rapides, positives et pittoresques. Très souvent il recevait pen
dant son déjeûner quelques personnes auxquelles il avait accorde 
cette faveur. C’était en ge'néral des sa vans du premier ordre , 
tels que MM. Monge , Berlholct, Costaz , Denon et Corvisart. 
Parmi les hommes célèbres par de grarids talens , c étaieut 
MM. David, Gérard , Isabey , Talma, Fontaine, son premier 
architecte. Doué d’un esprit abondant, d’une intelligence supé
rieure et d’un tact extraordinaire, c’est dans ces momens d’aban
don et de causerie qu’il étonnait et enchantait le plus.

Rentré dans son cabinet, Napoléon s’occupait et recevait les 
ministres ou les directeurs généraux , qui arrivaient avec leur 
pörtefeuille ; ces différens travaux dm aient jusqu’à six heures 
du soir , et n’étâient jamais interrompus que les jours de conseil 
de ministres , ou de conseil d état.

Le dînér était régulièrement servi à six heures. (2) Il n’y avait 
qu’un seul service, relevé par le dessert ; les mets les plus sim
ples étaient ceux que Napoléon préférait. Il ne Buvait que du 
vin de Chambertin , et le buvait rarement par. Le dîner durait 
ordinairement quinze à vingt minutes. Jâixiaïs il ne buvait ni vin 
de liqueur , ni liqueur. Il prenait habituellement deux tasses de 
café pur, une le matiu , après son déjeûner , et l’autre après son 
dîner. Peu après son café , l’empereur rentrait dans son cabinet, 
pour y travailler encore; car rarement, disait-il, il remet
tait au lendemain ce qu’il devait faire dans le joiir. Quelquefois 
Napoléon descendait dans les appartemens de l’impératrice , et 
causait avec autant de simplicité que d’abandon , soit avéc les 
dames du palais , soit avec l’un, de nous. Mais en général il res
tait peu de temps. Telle était la vie habituelle que menait l’etn-

-d MM. les rédacteurs du journal Mathieu Laensbergh.

pereur aux Tuileries.» •vT / &

Messieurs,
C’est <te médecine que je veux entretenir un moment vos lecteurs ; ac

corderez-vous place à quelques lignes sur Iss véskàtuires? Pourquoi pas, jiui a - 
t;u il s’agit de médecine populaire, e; que jé veux signaler et donner les 
moyens d’éviter un danger très-fréquent.

L accident qui accompagne le plus souvent l’application des emplâtres vé
sicatoires et qui en rend même l’emploi très douloureux , pour certaines per
sonnes susceptibles, c’est une irritation particulière des vb'ies urinaires. Ce 
Phénomène provient du contact immédiat de la peau dvëc les cantharides 
qui recouvrent l’empl Ire. Il suffit , pour l'éviter, de ne pas appliquer de

. C# bon roi Charles avait mis là vie privés sür le icône : c’était un roi 
ourgeois et sans caractère politique ; il avait le goût dee arts et surtout celui 

™asi<lne- Non seulement il aimait à entendre les artistes distingués 
qui s était attachés : mais il exécutait lui-même sur le violon quelques 
morceaux de symphonie taut bien que mai. C’était tomes fois un amateur 

tin genre noüveau. J'ai ouï raconter à l’un de mes amis qui connaissait 
yaucoup M. Boucher, son premier violon, que très souvent Charles IV 
(onûtnenÇait s^dl tin morceau d’ensemble , et que sué l’observation de cet 

^'stingaé, il lui répondait gravement qu’il n'était pas fait pour

0D^,^ wr*T* “h jour, bu plutôt un Soir, que Napoléon oublia jusqu’à 
ojIj* eu[<’s 1 avertissement qfii lui avait été donné; en sortant de sim 
qu>j,ne* dit a Josephine, qm l’avait patiemment attendu : » Mais je erpis 
a Je esl U” peu tarà v—, c. Onze.!heures passéesj « répondjl-elle en riant. 
8»tion r»M|IS “T.0** din* > 11 Napoléon en se mettant à table. Cette abfié- 
c*»ion d* e'metDe Tut une vertu que Josephine eut plus d’une fois foe
lie E'en eXtrCeri ^aP°*®on avait parfaitement raison quand il disait: «Je 

J tiU0 bstaiUeè, et Josephine, par sa boalé, gagne tous les

poudre de eanthafidès à la s!ïrface,et d’en faire, entrer tine plus grondé qîi.adt 

lité dans la composition même de l’emplâtre. C’est lè tout le secret de M Le
comte , pharmacien de Paris, qui ëut l’idée , très profitable pour lui, d eri 

faire un mystère et de vendre sa préparation sous le nu» de cèsicatuirè 
anglais. La Pharmacopée Belgique contient une bonne forrnu'e pour la com
position de ce médicament.; mais elle a omis de recommander de ne pas 
saupoudrer la surface. Ayant eu l’occasion de remarquer que les vésicatoires 
ainsi préparés ne produisent pas moins d’effet, sans jamais occasionner l’ac
cident que j’ai signalé : il me semble qu’on ne pouvait trop se hâter d’en pu

blier l’obsef vation. >1/ tp
Agréez; etc. D. ***

 - rirV» . ■ 1 I. ■ il —-------------
NOUVELLE S LITTÉRAIRES ET DES ARTS.

Abrégé de lhistoIrb de la Belgique, suivi_de quatre itinéraires , à l’u

sage des maisons d’éducation. Bruxelles. — Leieuke , fils. 1827. Cet 
abrégé de l'histoire de la Belgique n’a que 60 petites pages in-18. C’est 
trop peu , 'pour ceux qui ne savent rien encore , c’est à dire , pour des 
enfans ; mais dn mains il a le mérite, très rare dans ces sortes d’ouvrages, 
de ne contenir ni erreurs (i)ni préjugés, d'être écrit d’une manière cor
recte (et de renfermer l'indication impartiale des époques , des hommes et 
des événernens les plus notables.

Les quatre itinéraires qui suivent ne peuvent être utiles qu’à l’aide de 
cartes de géographie ; mais , avec ce secours , ils serviront à rendre prompte 
et très agréable aux adolescents.l’étude aride de cette çcience. De cette 
manière les notions essentielles .d’histoire et de statistique se graveront 
simultanément dans la mémoire des enfans avec les nutns des, villes et leur 
topographie. Tel qu’il est, ce petit livre est une bünné acquisition pour l’é
ducation primaire ; avec quelques additions faciles à faire par sou auteur , 
il peut devenir un manuel précieux’. f. fif.

(1) A la page 5o un lit : « A la uiort de Philippe Y , un des petits 
» fils de Louis XIV fut appelé ah troue d’Espagne. » C’est sans doute uns 

faille d’impression .- il y avait probablement dans Je manuscrit : à la mort 
de Charles II, Philippe V fut appel.;■ etc. Nous n’en faisons la, re
marque que parce que cet ouvrageest destine à tomber entre les mains de 
beaucoup de personnes qui n'ont aucune connaissance de l’histoire.

COMMERCE.
BOURSE, DE.PifllS, du 14 juï’tél. —Refilés S p.ojô, Jouissance du 

2a mars. Coupon détaché, 102 fr. SS cent. — 4 ija p. o|o , jûiss. 00 fr. 
00 cent. — Rentes S p. 00 , jjnuiss. dut 2‘t décembre , j9. — Action de
I* banqfie , ooefo 00. Emprunt roÿal d'Espagne 1826 ,61 i;4 Em

prunt dHditi , 6o5 00.

BOURSE D’ANVERS, du 14 juillet. — Effets publics. — Dette active, 
2 q2 d’intérêt, 54 o|o. Obi. du synd, 4 ip. Reinb. 2 1(2 d’int. , 89 ojo. 

AcJ. la soc. comm., 4 U2 d’int. ., 89 114>

Chuhges. —L’Amsterdam a été demandé a 1 j8 p A ;. lp Lond.rej court 

et a terme ont été demandés , le court a fl. 12 A ; les. deux mois a,fl. Il g5 
A, les 3 mois a U. il 92 i|2 A; le Paris a été voulu a fl. 47 ‘5(i6 A , le pa
pier a ternie n’a pas été recheicbéi le Francfort et Hambourg ont été de

mandés ; le Francfort court a ü, 35 3(4 A ; les six semaines a fl. 35 5(8 A , 
les 3 mois a fl. 35 7(16 A ; le Hambourg court a fl. 34 i5(i6 A , les 2 mois 
a fl 34 i3[i6A, les trois mois .a. fl. 34 ii[i6 A. — Escompte de 4 a 3
1(2 p 0(0. . ________________

PRIX DES GRAlflS A LIÉGÈ DU l6 JUILLET.

La rasière de froment , récolte de 1826, prix moyen. fl. 5 82 c. 

id. de seigle , » » -. 11. 5 86 c.

ANNONCES ET AVIS DIVERS.

De bons Compositeurs Typographes peuvent se présenter 
au bureau de cette feuille.

Lès actionnaire de là salle des spectacles , peuvent se présen
ter tous les jours'.de cette semaine, dans la matinée,chezmonsieur 
CralLé , leur trésorier , pour toucher un dividende de cinq 
p. ÖJÖ.

Il sera distribué eü même teins 472 florins 5o cents ; pro
portionnellement à leurs avances , apx personnes qui ont sous
crit pô’ur tenir le spectacle eu activité pendant l’année théâtrale 
de 1821 à 1822. (6o4)

pharmacien a Namur, demande fin élève en
. L593)

M. Bet^queaort, 
pharmacie.

Vente d'une tiidison de campagne près de Liège.

Le notaire DeBefve vendra en son étude à Liège, ans enchères 
publiques, le 20 juillet 1827,3 deux heures de relevée, une bonne 
maison de campagne appartenant à madame Lucim et ses enfans. 
avec 6 bonniers 23 perches de jardin , prairie et terres bien 
cultivés et plantés de beancou p d’arbres en plein rapport. Cette 
maison est située à Quointe au-dessus d’Avroy, dans un endroit 
très agréable; elle est susceptible debeauen up d’embelHssemens, 
Lès murailles qui entourent une partie du jardin sont garnîtes 
des meilleurs arbres à fruits. L’eau, qui est excellente, n’v manque 
jamais. S’y adresser, pour la voir, au Sr. Melis. Le cahier des 
charges , le plan et les titres sont déposés en l’étude du notaire 
DeBefoe. __________ ’ ’ ’ ’ ’ : - (452)

Chambre garnie à louer paÿec ou sans pension', mq St, Adal
bert , u. 739. ■ ■ ... , ... . '

r b Bel appartement à ,Wr pour une ou deux nèkmuZ 
tranquilles , sans enfgns, Vüe devant Ste.-Cioix, n. 865.

A louer une jolie nfaisoh,. située à féniréè dëïa ïiië dës Tan 
. rteurs. S adresser 11. i35, meme rué. 1

A louer une belle maison, avec écuiie eî remise, située plaet 
St.-Barthe'hny , n, 662,



4*2) CINQUIÈME DIRECTION DES FORTIFICATIONS. 
Ville de Liège.,

Mdjudicationpublique.—En vertu d’une autorisation de S. A. R. 
le commissaire général de la guerre et sous son approbation 
ulte'rieure , le lieutenant-général directeur de la 5me direction 
des fortifications ou en son absence , le commandant du génie 
à Liège adjugera publiquement.

i° Cent soixante aunes cubes de maçonnerie et cinq mille cinq 
cents aunes carrés de recrépissage aux murs de Rampart en
tre les portes dites Hocheporte , Ste. Marguerite et St. Martin.

2° La réparation d’une partie du mur de Rempart le long de 
la rivière de l’Ourte près la porte d’Amercceur.

Cette adjudication aura lieu vendredi le 20 juillet 1827 , à 11 
heures du matin , à l’hôtel de la Couronne Impériale, à Liege , 
où le devis sera dépose' en lecture quinze jours avant l’adjudica
tion , tandis qu’on pburra prendre des informations ultérieu- 
resau bureau du génie à Lie'ge , quai de la Sauvenière, n. 32 bis.

On donnera des indications sur les lieux jeudi 19 juillet à 
neuf héutes_du matin, à commencer à Hocheporte.

Qu'on se le dise.

( ) ffT" 6me Et dernière classe de la 136° Loterie royale des
Pays-Bas.

Cette classe est compose'e de 6008 prix et primes ^m.ontant à 
1,119.750 fis. entre lesquels 1 de i25,ooot; 1 de 100,000 ; 
i de 80,000; i de 5o,ooo etc. Les personne qui veulent s’y 
inte'resser, peuvent avoir des billets à Liège , chez D-. Mathias 
Collecteur qualifié, rue du Pont ; Marésàl Màthias , rue du 
Stokis , n. 191 derrière l’Hôtel-de-Ville , et |autres agens de la 
dite loterie, où le plan se distribue gratis. Mathias.

On demande une fille connaissant le jardinage. S’adresser à 
Belvedère près le Bac de Setaing. (600^
- ■ —— . ■ »V" « ■ ■ ........ ■ ■■ ............. ........... ——:------7

L’on cherche à constitution de rente , üne sontme dé ï ,/joo 
fis. P.-B. poul sûreté de laquelle serait hypothéquée, l’une des 
plus belles et solides maisons de la commune de Herstal, avan
tageusement situé , avec un bcaue jardin y annexé par derrière» 

S’adresser au notaire Conrard, qui donnera tous les renseigne- 
mens désirables. (5g8)

La maison des enfans Verninck, sise à Liège, rue Souve- 
ràin-Pont, n. 3o8, a été adjugée au prix de 5,672 florins, sou* 
la clause qu’on petit la surenchérir d’un dixième devant le notaire 
Pâque , avant le 23 de ce mois, et qu’en cas de surenchère, la re
vente aura lieu ledit jour a deux heures de relevée , entre l’ad
judicataire et le surenchérisseur. (6o3)

La régence de la commune de Theux informe qu’elle procé
dera , le premier août prochain, par voie de soumission ca- 
chettées sur papier timbré, qui devront être remises , la veielle 
du jour de l’adjudication, au bureau du secrétariat, à l’Hôtel- 
de-Ville à Theux, à la location de la chasse dans la partie 
réservée du bois l’Evèque, situé à Tanereinodt , commune 
de Theux, contenant environ cinquante cinq bonniers P.-B,, 
appartenant par indivis aux Communes de Theux , Reid et 
Polleur.

Le cahier des charges est déposé audit secrétariat, où chacun 
peut en prendre connaissance, chaque jour, depuis neuf heu
res du matin jusqu’à midi.

Theux, le 11 juillet 1827.
Le bourgmestre M. Lecomte. Le secrétaire de Hansez, filsaihé.

A louer pour le 1er mars prochain, -une ferme avec 23 bonniers 
de prairies de terres, située à Chau fontaine , contigue à là 
grand route. S’y adresser maison nô 5 (601)

(43^) Le* lundi 3o juillet 1827, trois heures de relevée, la veuve 
Toussaint Massillon , fera vendre aux enchères en l’étude à Liège , 
du rotàire Xeppinne , une maison aVec tlo perchés de cotillage 
planté d’arbres fruitiers en plein rapport ; située à la ruelle des 
Coqs, commune de Tilleur , tenant à ladite ruelle, d’un autre 
aux propriétés M. Kempeners à Selessiu, S’adresser pour con
naître les conditions audit notaire qui est chargé de placer un 
capital de deux mille florins , en rente perpétuelle à cinq 
pour cent.__________________________________________________

Maison à vendre, quai d’Avroy, n“ 628 , propre à tout es
pèce de fabrique , et surtout a un établissement de bains par 
rapport 'a ses bâtimens , jardins et manège, avec pompes pour 
puiser l’eau , et cela à peu de frais ; s’y adresser pour la voir et 

onnaître les conditions.
. On accordera beaucoup de facilités pour te payement.
Il y a à vendre au même n° une très grande partie de caves 

et »ternes en bois , de toute grandeur et en bon état. (586) * jo.

~~ VENTE SUR SAISIE IMMOBILERE.

jo. D’une pièce de terre labourable, nommée au lois deMoye, 
contenant environ vingt-sept bonniers, deux perches, quatre- 
vingt-quatre aunes, joignant de deux côtés au baron de Wael» 
d’un troisième à M. Eloy de Burdinne, du quatrième àu comté 
de Brias, et à la commune de Bierwart. Cette pièce de terre est 
détenue et exploitée par Jacques-Joseph Lefebvre , Lambert 
Guiot, Emmanuel Wanson,Gilles Bocca, Jean-Joseph Malho- 
fet, tous demeurant à Warêt-l’Evêqne , et par Joseph Modave, 
François Pirard, Henri Pierre, Louis Smet,Henri Silien, Lam

bert Guiot, fils ; Joseph Hamoline, la veuve Paschal Cristiaue 
Joseph Cristiane , fils ; Jean-Joseph Lahaye , Benoît Pierre, ces 
onze derniers demeurant à Petit-Warêt, commune de Landenne,

2°. D’une autre pièce de terre labourable, nommée granit 
Trixhe contenant environ dix bonniers , quatre-vingt-cinq per- 
ches, joignant d’un côté au bois royal des hayes St.-G-illes, d’une 
autre à Malvoz de Bierwartet à François Deleuze de Pontifias; 
d’un troisième à Hubert Bocca et à Hubert Brasseur et autres, 
Cette pièce de terre est traversée par deux chemins , et elle est 
détenue et cultivée par Jean Damsin , Jean-Joseph Matholet, 
François Elias, Nicolas Brasseur, Joseph Limage, Jaeques-Jo- 
seph Lefevre, Louis Jacquet, Pierre Delatte , Joseph Delaitre, 
Jean-Hubert Puit, Joseph Thys , Jean-Joseph Cabu , Hubert 
Delatte , François Boulÿ , Pierre Cornet, Joseph Gilsoul,Henri 
Docquier, Joseph Bouhisse , Henri Thys, père, Mathieu De
laitre , Henri Joris et Nicolas Gillet, tous demeurant en la com
mune de Waret-l’Evêque.

3°. D’une pièce de terre labourable, nommée les petites Trixhes, 
contenant six bonniers Soixante perches environ , joignant d’un 
côté aü comte d’Oultremonp'de Wégimont , le chemin entre- 
deux , d’un autre aux héritiers Henri-Louis Marchand , un che
min etltre-deux , d’un troisième à Gilles Delaître , aussi le che
min entre-deux , et du quatrième à Nicolas Cornet. Cette pièce 
de terre èst détenue et cultivée par Laurent Tesnière, Gilles De
laître , Thomas Halle , Dieudonné Delatte, la veuve Françoii, 
Bouhisse , Lambert Jacquemin , la veuve Magnée, Lambert 
Guiot j Gabriel Dohet, Jean-Joseph Dock et Etienne Matliy, 
tous demenrant en ladite commune de Waret-l’Evêque.

4°. D’une autre pièce de terre labourable , nommée le fart dei 
Gottes, contenant environ trois bonniers, quarante-huit per
ches soixante-quinze aunes , joignant d’un côté au comte d’Oul- 
tremotlt de Wégimont , d’un autre aux biens communaux de 
Héron ,d’un troisième aux héritiers Marchand, et du quatrième 
du chemin ; elle est détenue et cultivée par Herman Potier, 
Joseph Wanson, Lambert Guiot, la veuve Jacques Brasseur, 
Jacques-Joseph Lefevre ,^lenri Jacquemin ,Etienne Dock, Fran
çois Dock, Gilles Bocca, Jean-Joseph Dock , et Jacques Vanal, 
tous demeurant en la susdite commune de Warêl-l’Evêqne.

Tous les immeubles ci-dessus sont situés en ladite commune
de Warèt-l’Evêque, canton de Héron, arrondissement judi
ciaire de Huy , province de Liège. La saisie réelle en a été faite 
à la requête de M. Arnold-Thomas Stoul, commissionnaire en 
fonds et effets , domicilié à Liège , rue Hors-Château , y patenté 
pour l’an mil huit cent vingt-six , le six avril, 11°. 2Ô2 , art. 329, 
ayant également payé les droits de patente pour la présente an
née; sur le sieur Nicolas-Dieudonné-Joseph Jaumenne , proprié
taire , sans profession , demeurant à Engihoul, commune d’E- 
tlein , canton de Nandrin, arrondissement judiciaire dudit Huj’i 
province dfe Liège , par procès-verbal de l’huissier Goujon , en 
date du quatre juillet mil huit cent vingt-sept,enregistré à Huy, 
le sept même mois , lequel huissier était spécialement autorise 
à cet effet.

Des copies de ce procès-verbal de saisie immohiliaire ontett 
remises avant son enregistrement, i°. à M. Jean-Joseph Doct, 
bourgmestre de la commune de Warêt-l’Evêque , et 2*. à M. Hu
bert-Joseph IVery , greffier de la justice de paix du canton d« 
Héron, lesquels ont visé l’original du même procès-verbal ds 
saisie, qui a été transcrit au bureau de la conservation des bf 
pothèques de Huy , par M. Detellt, conservateur, ledit joursefl 
juillet mil huit cent vingt-sept, et au greffe du tribunal de Huy, 
le même jour , par M. Théodore Fréson , commis-greffier.

La première publication du cahier des charges aura lien f 
l’audiCnce des criées du même tribunal civil de première ins
tance , séant à Huy , province de Liège , le vingt août mil huit 
cent vingt-sept, à deux heures de relevée.

M*. Alexandre-Godefroid-Maximilien 'tombeur, avoué su
même tribunal, demeurant audit Huy , rue Sous-le-Châlcau , ” 
42 * patenté au vœu de la loi de la part de la régence communal* 
dudit Huy , 1e dix-huit août 1826,6*. classe , tarif B , n. î33. 
ayant également payé les droits de patente pour mil huit cent 
vingt-sept, sdns qu’elle lui ai encore élé délivrée jusqu’à ce joufi 
occupe pour le poursuivant A. Tombedii , <tv0^‘

Le présent extrait a été exposé au tableau placé à cet elle 
dans l’auditoire dudit tribunal, le neuf juillet mil huit cent v 1 ng*
sept. Signé Th, FbÉsou, tomniis-greff^'

Enregistré à Huy le neuf juillet mil huit cent vingt-sept, v01
35, fol. 121 , case 3. Reçu pour droit quatre-vingt ce13*5... 
vingt-un cents pour les additionnels. Signé Stelunwerff.

VILLE DE LIÈGE.
Le» bomgmestre et échevin» , vu la demande du Sr. H. Vandermaes«1' 

maître de forges aux Vennes , arrondissement de l’Est en celle v'I. ' 
tendante à être autorisé d’abaisser d'environ une demi-aune, sa d'ê*1 
de barrage, situe'e audit endroit, ce qui la rendrait de niveau avec c«1 
des Grosses-Baltes ; Vu la loi du 19 ventôse an six. — Abkêtent ■

La demande ci-detsui analysée, sera publie'e et affichée pendant un «<cl 
consécutif, pour que les personnes qui croient avoir de» motifs de s*f 
poser au changement projeté 4 aient à les faire parvenir dans le délai*1 
dessus au secrétariat de la régence.

A l’hôtel de ville, le l3 juillet 1827. L’échevin , DE Bex.

ETAT CIVIL du 16 juillet.— Naissances : 3 garçons , 4.®®*’ 
Décès , i garçon , 1 homme ,?2 femmes), savoir :
George Palate, âgé de 66 ans, portefaix , rue Matrognard , n. 5o5 , ^ 

de Marie Jeanne Bodson. ,
Jean Fabry, âgé de 64 ans 2 mois et 28 jours, fondeur en cuivre» ' 

Lulai les Feves , ü ÿ3 époux de Marie Jeanne Detilleux.
Catherine Hanson , âgée de 5y ans ,'rue de la Chaîne , n. 219.

Liege, H. Lignac, e'diteur du journal, place du Spectacle.


